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législation

 La loi n° 83-13 du 02 juillet 1983 relative aux Accidents du travail et aux 

maladies professionnelles



législation

 Actuellement, 85 tableaux de maladies professionnelles ouvrent droit à la 

réparation en Algérie, conformément à la réglementation en vigueur. 

 l’arrêté interministériel du 05 mai 1996 fixant la liste des maladies présumées 

d’origine professionnelle



définition

 La maladie professionnelle (MP)

il y a une maladie professionnelle si la prejudice, réalisé progressivement, est en
rapport avec l’exposition habituelle dans les condition du travail, à un risqué précis, 
connu pour etre susceptible de provoquer une maladie déterminée.

 La MP est indemnisable (MPI) si elle répond à des critères précis de risque et surtout 
de symptomatologie, répertoriés dans un tableau de MP, et ouvrant droit à 
reparation dans des conditions particulières

 Les maladies professionnelles non indemnisables (MPNI): ont des causes ou des 
manifestations qui ne sont pas actuellement identifies par des textes , et de fait, 
n’ouvrent pas droit à des reparations particulières, mais seulement, et si necessaire, 
aux prestations de l’assurance-maladie.



Notion de présomption d’origine

 Origine:

La notion d’exposition au risque est la condition necessaire pour 

justifier l’origine professionnelle d’une maladie, mais elle n’est pas 

suffisante si le risque causal a pu etre rencontré en dehors de la 

profession  

(le législateur a retenu le principe de la présomption)



Notion de présomption d’origine

 Principe:

Le principe de la présomption d’origine implique que, pour bénéficier

de la reparation, il suffit:

 Que le travailleur soit exposé de manière habituelle à un risqué 

determiné

 Que l’affection ou les symptoms dont il est atteint répondent à 

une définition precise prevue sur une liste de maladies présumés

professionnelles

(d’ou la distinction entre MPI et MPNI)



Notion de présomption d’origine

 Conditions générales:

 L’affection en cause doit etre inscrite sur une liste officielle de 

tableaux de MP

 L’affection doit avoir été constaté pendant le temps 

d’exposition au risque, ou pendant le délai de prise en charge, 
délai maximal entre la fin de exposition au risqué et la première 

date de constatation de la maladie



Conditions d’indemnisation

 Un temps minimal d’exposition au risque est éxigé dans certain cas

 Les manifestations pathologiques doivent exactement

correspondre à celles qui sont définies par les tableaux

 Certains tableaux spécialement ceux des pneumoconiosis, ont une

reglementation particulière



Tableaux de MPI

 A ce jour, il existe 85 tableaux de maladies professionnelles indemnisables, 

divisés en trois groupes

Groupes des manifestations morbides secondaires à des intoxications aigues
ou chroniques

Groupes des infections bactériennes, virales ou parasitaires

Groupe des manifestations morbides resultants d’ambiances (bruit, 

temperatures, poussières allegisantes) ou d’attitudes de travail (hygromas du 
genou)



Tableaux de MPI

 Chaque tableau est divisé en trois colonnes:

 Une colonne gauche: la liste des maladies ou manifestations morbides. 

Cette liste est limitative

 Une colonne de droite: les travaux qui sont reconnus comme étant

susceptibles de provoquer les manifestations pathologique de la première 

colonne

Pour certains tableaux, la liste des métiers est limitative (le travailleur doit

obligatoirement exercer l’un d’eux)

Pour d’autres tableaux, essentiellement ceux lié à des produits chimiques, 

la liste est uniquement indicative (le travailleur peut etre pris en charge 

quell que soit son métier)

 Une colonne médiane: reservé au délai de prise en charge



Modalités de declaration d’une MPI

 La victime:

La victime etablit la declaration en triple exemplaires, sur un formulaire fourni par le 

médecin du travail

Elle depose cette declaration à la CNAS dans les 15 jours suivant la première constataion

de la maladie

 Le médecin traitant

Il rédige en 3 exemplaires un certficat médical initial, indiquant la maladie avec les 

manifestations sur le tableau 

Ce certficat est adressé par le médecin à la CNAS

 L’employeur

Il remet à la victime l’attestation de salaire devant server de base de calcul de 

l’indemnité journalière

 La CNAS:

Elle transmet à l’inspecteur du travail un exemplaire de la déclaration

Il remet à la victime l’attestation de salaire devant server de base de calcul de l’indemnité

journalière





 un délai de 15 jours 
 attestation de travail



Cas de MPNI

 On les appellee également “maladie à caractère professionnel”

 Ces maladies sont constatées à l’occasion du travail , mais ne figurant pas 

sur les tableaux d MPI

 Car le risqué n’est pas encore connu ou reconnu

 Car le risqué n’est pas strictement professionnel

CAT: 

 L’employeur est tenu de declarer tout procédé de travail susceptible d’entrainer des 
maladies, auprés de l’inspecteur de travail

 Tout médecin est tenu de declarer à l’inspecteur du travail toute maladie à caractère
professionnel

Conséquence:

 La prise en charge se fait au titre de l’assurance maladie

 Révision (périodique et fréquente)des tableaux de MPI se fait en tenant compte de 
declarations faites au titre de  l”article 68





cas1

 Mr M  né en 1945, à la retraite depuis 2005, vient consulter en 2010 dans votre cabinet pour 

une toux persistante depuis six mois, une dyspnée discrete  d’apparition progressive, une

baisse de l’état general; une fibricule.

 À l’examen Clinique, Mr M est amaigri, auscultation cardiaque nle, ainsi que l’ausculataion

pulmonaire. Il a une hépatomégalie avec discret reflux hépatojugulaire et oedeme de 

membres inférieurs

 Il n’a jamais fume

 L’étude de son curriculum laboris nous apprend qu’il a travaillé comme tailleur de pierre de 

l’age de 20ans à l’age de 45 ans







Quel est le diagnostic étiologique ? 
Quelle est votre conduite médico-légale ? 













 Monsieur M.A âgé de 47 ans, se présente à votre cabinet de médecine générale pour 

motif d’acouphènes évoluant depuis près d’une année et allant vers l’aggravation  

associées à une baisse progressive de l’acuité auditive.

 Il travaille comme un chaudronnier qui fabrique des plateaux traditionnels selon une 

méthode artisanale Il a débuté dans ce métier  depuis son jeune âge dans l’atelier de 

son père avec en permanence  trois à quatre autres artisans dont son frère aîné.il 

rapporte la notion d’une surdité survenue à l’âge adulte chez son père  qui est décédé 

et chez son frère aîné.

 L’examen otoscopique retrouve un tympan normal,  l’épreuve de Rinne montre que la  

conduction aérienne est meilleure dans  les deux oreilles, alors de l’epreuve de weber est 

indifférente. Le reste de l’examen est sans particularité.



Un déficit moyen de 38.5 dB à l’oreille droite et  37.5 dB à l’oreille gauche



 Après un arrêt d’exposition au bruit de 03 semaines,  une audiométrie de contrôle  

pour Mr M.A retrouve le même aspect. La maladie de Mr M.A peut être  reconnue 

comme :

 Une maladie professionnelle

Mr M.A  vous demande des informations concernant les droits de son frère ainé, qui est  

retraité depuis 03 ans. Vous lui expliquez que, s’il  présente une surdité type 

endocochléairebilatérale, sa maladie peut être déclarée comme en tant que :




